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L’Association des Parents de l'Enseignement Libre, c’est :

  

810000 familles au sein de 6500 établissements (la plus importante association de
parents d'élèves).

    
    -  Elle défend le libre choix de l'école  
    -  Vous apporte informations et conseils tout au long de la scolarité de votre enfant
dans l'enseignement catholique, (permanent à Caen)   
    -  Est composée de parents bénévoles  
    -  L'APEL INTER JEANNE-D'ARC couvre les 3 établissements.     
    -  Maternelle Jeanne-d'Arc  
    -  Primaire Interparoissial  
    -  Collège Interparoissial  

    
    -  Petite équipe dynamique (5 à 6 réunions/an de 20 h à 22 h)  
    -  Participe à l'animation de l'Etablissement :    
    -  café de la rentrée  
    -  randonnées, kermesses, activités  
    -  entracte lors des spectacles  

    
    -  Participe à l’organisation de manifestations destinées à récolter des fonds pour    
    -  La classe orchestre  
    -  La classe découverte  
    -  les établissements afin d’améliorer le quotidien des élèves :    
    -  sorties pédagogiques au collège et/ou matériel  
    -  livres en primaire  
    -  père noël en maternelle...  
    -  toute opération financée sur projets et en accord avec les enseignants  

    

    
    -  Membre permanent à l'O.G.E.C. (Organisme de Gestion des Ecoles Catholiques).  
    -  Participation au conseil d'Etablissement.   

  

Pour les assemblées générales, si vous ne pouvez pas venir, vous pouvez signer des
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pouvoirs afin d'éviter de devoir convoquer une nouvelle assemblée générale, faute de
quorum...

  

Â L'adhésion facultative est de 16, 50 € (1 par famille et dans un seul Etablissement):

    
    -  3,10 € restent à l'A.P.E.L. de l'école  
    -  13,40 € remontent à l'A.P.E.L. Régionale et Nationale    
    -  pour la formation des responsables, les interventions auprès des pouvoirs publics  
    -  5 numéros de la revue famille éducation (année civile)  
    -  accès au B.D.I. (orientation en 4ème et 3ème)  
    -  conseils aux familles et numéro vert avec conseillers scolaires, psychologues,
juristes.   
    -  subventions aux A.P.E.L.  
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